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ARTICLE 1ER A

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 50, insérer l’alinéa suivant :

« L’accent sera tout particulièrement mis sur l’aménagement et la sécurisation des routes nationales 
qui traversent les départements ruraux ou de montagne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser qu’il faudra mettre la priorité sur l’aménagement et la sécurisation 
des routes nationales qui traversent les départements ruraux ou de montagne.

A titre d’exemple, en Haute-Loire, la RN 88 et la RN 102 souffrent d’un déficit d’investissements et 
de soutien financier de l’État alors que ce département doit impérativement être désenclavé dans le 
but de permettre sa redynamisation.


